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fit de nouveau le voyage d'Irlande en 1904 et peu après son retour
fut transféré à Duluth où il a depuis exercé le saint ministère.

Le 15 août 1912 le regretté défunt avait cèl',bré àl l'église Sain-
te-Marie le cinquantième anniversaire de son oblation relig-ieuse, Il
avait tenu à~ venir célébrer ce jubilé d'or à l'endroit oit il avait tra-
sovnis lntmps et auquel se rattachaiient pour lui tant (le chers

sovnr.C'est là aussi qu'eurent lieu ses funérailles le 6 du courant.
lUn grand nombre de fidèle5 Pt d'amis étaient présents, S. G. Mgr
l'Arclievêque assistait au trô^ne et chanta l'absoute, Un premier service
avait été chiantê, le 4 à J)uIlt par S. G. Mgr MceGolriêlk. l'évêque (lu
diocèse. Ses restes mortels ont été inhumés dans le cimietière des
Oblats à Saimt-Cliarles.

R, I. P.

MA,-NUELS A ECARTER.

Les At Ip.i1v S idu 28 octobre dernier, ont publié
une lettre de la S. CS. Consistoriale -à l'épiscopat italien défendant de
meLttre entre les mains lies élèves dles séminaires les manuels Liang-e-
reux. Parmi ces manuelJs, lat lettre nomme expressément:

Le preier j, 1( lalh dusoplue de Luigi Amnbrosi.
Les manuels d'histoire escîcsmlastiquie de F-.Funk et de F.-X,

Kra uS.
Le manuel de patrologlie de Iauschen.
Les Lile/Lggil/ueddu P. Delehiaye,

NOUVELLE DEMARIE

CONCERNANT LA QUES-FlON SCOLAIRE.

Le mercredi des cendres, le 25 février, il v eut réunion -à l»arche-
vêché de Plusieurs Piaroissiens de Sainte-'Marie et dle leur curé, le R.

P.Patton. o. M. I., pour étudier la question de faire passer leur éco-
le, telle q« '1b,~ est. avec Frères et Soeurs, sous le ré,nimie des écoles
dle W 'nnlpeg, en vertu des amendements Coldwcll. Ce sera un effort
dnuveau tenté taprý's léhcdu Comité (le la 'lrfn atoie

sa tentative dle fai-e accepter les huit écoles libres (le Wnie
4a l Comumission scolaire. Si ces nouve'llos deémarchies rétussissent, cie

srtout en gardant ce que flouis avoîns, écarter lit doubile taxe et ou-

demé deui 1890.* Le re'sultat ne saurait manquer

semble des paroiss!iens qlui l'ont approuvée. somieàue


